LA SÉCURITÉ CIVILE EN FRANCE EN CAS DE CONFLIT ARMÉ…. MYTHE OU RÉALITÉ ?       A.BEHAR
 Les médias en France n’en finissent pas d’agiter la menace d’une guerre en EUROPE.
Nous sommes inondés de  « Y’A QU’A » et « FAUT QUE,». Nous qui sommes pour la prévention de la guerre nucléaire, notre rôle est-il de hurler avec les loups ?
Dans notre culture ancestrale existe une méfiance dans ces réactions et un impératif, LE RETOUR AUX FONDAMENTAUX.  Avec une question simple : qui assume la sécurité civile en cas de guerre ? Et ceci au plus près des citoyens, et en particulier quel rôle pour les maires ?
« QUI N’A PAS FAIT D’ENQUÊTES N’A PAS LE DROIT À LA PAROLE » 
Cette parole d’un grand révolutionnaire est pour nous un préalable absolu à nos actions préventives.  Nous nous sommes alors lancés dans une vaste enquête pour écouter le plus possible de responsables municipaux chargé de la défense, quelque soit la taille de la cité.
Nous avons d’abord compilé les textes existants sur ce sujet :
· C’est le cas du « droit à la protection » (1), Le droit à la protection de la santé est un objectif à valeur constitutionnelle, reconnu par l'alinéa 11 du Préambule de la Constitution de 1946. 
·  C’est le cas de la protection de la santé "l (2) L’objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé et le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République. »
 * C’est un devoir pour les maires quelque soient la taille de sa commune  (3) « Autorité de police administrative au niveau communal, le maire joue un rôle essentiel, non seulement pour prévenir les troubles à l'ordre public, mais aussi pour assurer la distribution des secours en cas de sinistre. Le maire doit donc faire face à la fois aux risques majeurs (c'est à dire aux accidents d'origines naturelle ou technologique) et aux menaces (c'est à dire aux actes intentionnels, susceptibles de relever d'une qualification pénale).
Munis de ce viatique, nous avons essayé d’interroger nos maires, , du pays de GEX en passant par Annemasse, mais aussi à NANCY, MARTIGUES, sans oublier SEPTÈMES LES VALLONS.
Nous avons ainsi découvert cette étrange fonction de « conseiller à la défense » et ouvert le dialogue avec en particulier celui de Grenoble, malheureusement sans réponses
La grande surprise reste dans la très grande pauvreté des réponses, et la plus part du temps, nous avons eu un silence poli ou des réponses erratiques comme la possible distribution de pastilles d’iode ? Il y a eu ensuite quelques réponses, exemple : LE MAIRE DU ROVE, CELUI DE ROSNOEN et bien sur le maire de SEPTEMES LES VALLONSAlors ? S’agissait-il d’une vague de phobie médicale ? Où tout simplement du manque de définition en pratique  du rôle des conseils municipaux en cas de guerre ?
[bookmark: _GoBack]La réponse nous est venue en janvier 2025 de notre assemblée nationale, qui constatait, une carence massive dans ce domaine :L'Assemblée nationale a adopté, à l'unanimité, une proposition de loi du groupe Horizons sur « la valorisation de la réserve communale de sécurité civile ». Ce texte vise à favoriser le développement de ce dispositif encore trop peu connu des maires. Le texte discuté par les députés vise à assouplir le dispositif et à mieux le faire connaitre. En effet, comme l’ont souligné plusieurs députés, moins de 700 communes (sur 34 000 !)  ont mis en place aujourd’hui une RCSC. (4)
Le résultat de notre enquête, qui reste critiquable par son caractère insuffisant en effectifs, montre en tout cas la grande distance entre les envolées belliqueuses de certains et la réalité du terrain.  Nous pouvons ainsi reprendre notre travail de prévention auprès de nos patients. La priorité reste sur l’explication rationnelle des menaces atomiques quotidiennes de la Russie, sous forme d’armes atomiques tactiques dont la portée n’excède pas 100 Km !Depuis une autre priorité pour nos soins est apparue : la réanimation des boursicoteurs effondrés par le recul historique de la bourse. Faut-il repartir en campagne de prévention pour diminuer son effet pathologique sur les nouveaux ruinés ? That Is the question. 
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